
TARIFS DES FORMALITÉS RELEVANT DU REGISTRE DU COMMERCE 

PERSONNES MORALES TTC EN EUROS 
Immatriculation principale avec dépôt d'acte 

Création de l'établissement siège avec ou sans établissement principal 83,96 

Achat, apport, mutation onéreuse (loi 1909), sans 1er avis BODACC 235,82 

Achat, apport, mutation onéreuse (loi 1909), avec 1er avis BODACC paru 209,27 

Location-gérance 235,82 

Immatriculation sans BODACC (ex : certaines SEL, GAEC, CUMA) 83,96 

Immatriculation suite à transfert, sans maintien ancien greffe (avec notification incluse) 251,05 

Immatriculation suite à transfert, avec maintien ancien greffe (avec notification incluse) 289,92 
Lors d'un transfert, le cas échéant, prévoir les frais de notification supplémentaire pour chaque immatriculation 
secondaire (Cf. détail du coût, rubrique "Notification" ci-dessous) 51,31 

Information du conjoint commun en biens (uniquement pour les SNC) 13,08 

Modification 
Avec BODACC (loi 1909) et dépôt d'acte (ex : prorogation, chgt déno, transfert dans le ressort, augmentation et 
réduction de capital, diss, …) 200,14 

Avec BODACC : cas particulier de la transformation 223,46 

Avec BODACC gratuit : cas particulier de la transformation d'un GAEC en EARL, SCEA 112,86 

Sans BODACC avec dépôt (ex : certaines SEL, GAEC, CUMA) 89,54 

Avec BODACC sans dépôt d'acte 184,91 

Sans BODACC sans dépôt (ex : certaines SEL, GAEC, CUMA) 74,31 

Location-gérance avec BODACC sans dépôt 188,02 

Acquisition d'un fonds de commerce par l'exploitant, sans 1er avis BODACC sans dépôt 214,57 

Acquisition d'un fonds par l'exploitant, avec 1er avis BODACC paru sans dépôt 77,42 

Mention d'office suite à procédure collective (aucun émolument n'est du)  

Inscription complémentaire 

Création 77,42 

Location-gérance 80,53 

Achat, apport, mutation onéreuse, sans 1er avis BODACC 217,68 

Achat, apport, mutation onéreuse, avec 1er avis BODACC 80,53 

Immatriculation secondaire 

Création de l'établissement secondaire (avec notif) * 125,94 

Location-gérance (avec notif) * 140,65 
* si la société commence son activité lors de cette formalité, il y a lieu de publier un avis au BODACC 110,60 

Achat, apport, mutation onéreuse, sans 1er avis BODACC (avec notif) 277,80 

Achat, apport, mutation onéreuse, avec 1er avis BODACC (avec notif) 140,65 

Note : si la société prend activité lors de cette formalité il y a lieu de publier un avis BODAC y relatif  

Transfert d'établissement secondaire hors ressort 

Tarifs de base Idem "Immatriculation secondaire" - 

Supplément Notification à l'ancien greffe 12,44 

Notification (détail) 

Frais sur notification 51,31 

dont pour le greffe qui reçoit la formalité 12,44 

dont pour le greffe qui reçoit la notification 38,87 

Dépôt d'acte isolé et des comptes annuel 

Dépôt d'acte constitutif isolé 13,13 

Dépôt d'acte modificatif isolé 19,03 

Dépôt des comptes annuels 46,35 

Avis BODACC 

1er avis BODACC ou hors formalité 148,73 



Refus après contrôle juridique de la formalité 

Réclamation de renseignement ou pièces manquantes (C. comm., R 123-97 al 2) 2,25 

Décision de refus d'inscription (R 123-97 al 3) adressé par LRAR 8,75 

Avis d'examen particulier pour dossier complexe (R 123-97 al 4) 2,25 

Radiation ou suppression 

Suppression d'inscription complémentaire 74,31 

Radiation d'immatriculation secondaire 

Frais de notification 51,31 

Radiation d'immatriculation principale Gratuite 

Dépôt d'acte hors formalité 15,23 
Mention d'office au RCS des procédures collectives 

Mention d'office de la loi de 1985 et de la procédure de sauvegarde 65,30 

En cas d'immatriculation secondaire, pour le greffe qui l'envoie 12,44 

En cas d'immatriculation secondaire, pour le greffe qui la reçoit 38,87 
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